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sous-traitance
Question écrite n° 22127

Texte de la question

M. Bernard Perrut appelle l'attention de Mme la secrétaire d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au
commerce et à l'artisanat sur l'insuffisance des mesures de protection des entreprises en sous-traitance,
notamment en cas de défaillance des donneurs d'ordre, pour quelque cause que ce soit. Les textes
réglementaires existants en cette matière n'apportent pas des dispositions suffisantes pour assurer une garantie
financière aux sous-traitants victimes de la faillite du donneur d'ordre. Il lui demande si elle ne juge pas
nécessaire d'approfondir ce problème et de proposer des mesures susceptibles de mieux protéger les petites
entreprises ou les artisans dont l'avenir est trop souvent compromis.

Texte de la réponse

Le secrétariat d'Etat aux petites et moyennes entreprises, au commerce et à l'artisanat est préoccupé de la
situation de très nombreuses petites entreprises du bâtiment qui travaillent en sous-traitance et sont
économiquement très dépendantes de leurs donneurs d'ordres. La loi n° 94-475 du 10 juin 1994 relative à la
prévention et au traitement des entreprises a traité les dispositions concernant les garanties de paiement des
entrepreneurs et des sous-traitants. Elle a institué dans un nouvel article n° 1799-1 du code civil une garantie de
paiement du maître d'ouvrage à l'entrepreneur ou à son sous-traitant pour les marchés de travaux privés : si le
maître d'ouvrage recourt pour financer l'ensemble de l'opération à un crédit spécifique et global, l'établissement
prêteur verse directement les fonds à l'entrepreneur ou à son mandataire ; dans le cas contraire, celui-ci
bénéficie d'une garantie de paiement, sous la forme d'un cautionnement. Ce dispositif s'applique aux marchés
supérieurs à un seuil fixé par décret en Conseil d'Etat. Le décret n° 94-999 du 18 novembre 1994 fixe ce seuil à
100 000 francs hors taxes. Toutefois, le Conseil d'Etat a annulé le 7 octobre dernier le décret à la suite d'un
recours en annulation introduit par la Confédération artisanale des petites entreprises du bâtiment (CAPEB), au
motif que ce décret a illégalement limité le champ d'application de la loi qu'il était censé mettre en oeuvre. Un
nouveau décret est en conséquence en cours d'élaboration pour la mise en application de l'article 1799-1 du
code civil.
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